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Le PLU d’Éloie, au titre de l’article R 151-6 du code de l’urbanisme, comporte une seule OAP 

dite ‘sectorielle’ qui concerne un ensemble de parcelles situées à l’arrière de la mairie.  

Cette OAP concerne la seule zone 1AU du PLU. 

« l'exécution par toute personne 

publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 

affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d'installations classées appartenant 

aux catégories déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à ses documents 

graphiques. 



 

 

 

 



 

 



 

 





 

 

 



 





 

 Alimentation en eau potable 



 Assainissement 



- Gestion de l’eau pluviale 

- Électricité 

 


